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1. PRESENTATION DU PROJET 
 

 
I. Présentation de l’actuelle résidence 

 

La résidence, propriété de VALOPHIS HABITAT, est un ex 

Foyer de Travailleurs Migrants mis en service dans les années 

90, construit à l’emplacement d’un ancien foyer-baraquements 

qui accueillait en chambres collectives des migrants venus du 

Cap-Vert et du Portugal. L’établissement a été transformé en 

résidence sociale en 2009, sans programme de travaux. La 

résidence, située dans le quartier des Hautes Bornes à Choisy-

Le-Roi, est gérée par l’ADEF. Ses 300 lits sont répartis en 6 

bâtiments (A à F) accueillant 60 unités de vie de 90 m² pour 5 

personnes. Chaque unité est dotée d’une cuisine-séjour, de 2 

WC, d’une salle d’eau, d’une buanderie et de 5 chambres 

individuelles. La conception des unités de vie commune n’est 

plus en adéquation avec les besoins actuels en raison 

notamment de la cohabitation imposée. En parallèle, des 

dégradations, de l’insécurité et des squats ont contribué au 

déclin de la qualité de vie des habitants.  

 

 

II. Une résidence sociale dans un environnement urbain en mutation 

 

Dans un contexte global de requalification du Sud de la ville de Choisy le Roi, mais également du 

nord de la ville d’Orly, la résidence sociale se situe dans une zone d’enjeu majeure de la future aire 

urbaine Choisy-Sud. En effet, la résidence sociale rue de la Remise aux faisans se situe dans le 

périmètre ANRU, qui a vu, depuis 2008 et le premier renouvellement urbain, changer l’image du 

quartier. Ainsi, les anciens LOPOFA de Briand Pelloutier ont été démolis, laissant place à des 

immeubles d’habitation mêlant logements sociaux modernes et accession à la propriété.  

 

La deuxième phase de ce projet de renouvellement urbain s’axe sur le quartier des Navigateurs, 

ainsi que la résidence sociale ADEF. Ce projet 

de démolition de la résidence se place 

également dans un contexte d’arrivée du 

Tramway 9, qui reliera la Porte de Choisy (à 

Paris) à Orly ville. Enfin, un projet 

d’enfouissement des lignes à haute tension, 

passant à proximité immédiate de l’actuelle 

résidence, permettra des opportunités 

foncières pour des constructions à l’avenir.   

 

Dans ce contexte, l’ensemble des 

partenaires se sont accordés sur la nécessité 

de la démolition de la résidence sociale Rue de la remise aux faisans et la reconstitution partielle de 

cette résidence sur le site de la Fonderie Fine (130 logements), qui sera mise en service début 2019. 

 
III. Un diagnostic social montrant une population majoritairement masculine et 

Plan de résidence Remise aux 
Faisans 

En bleu: périmètre du quartier prioritaire ANRU 
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hétérogène économiquement 
 

Afin de répondre de la manière la plus précise aux attentes et besoins des résidants, un diagnostic 

social a été réalisé, entre mars et juin 2017. Un complément de diagnostic a été réalisé, en janvier 

2018. Au total, 241 résidants  ont été rencontrés.  

Ce diagnostic permet de mettre en exergue les spécificités des résidants.  

Ainsi, la résidence est composée 

à 86% d’hommes dont 98% vivent 

seuls. Une majorité d’entre eux 

ont entre 46 et-65 ans. Il est à 

noter la présence de 12 enfants au 

sein de la résidence.  

 

 

D’un point de vue économique, la 

population de la résidence est 

globalement fragile, avec des disparités économiques importantes. Ainsi, 86% des ménages sont 

actifs avec parmi eux, plus de la moitié ont un emploi (53% sont salariés en CDD, CDI ou Intérim 

régulier). Le taux de chômage est de 43%, largement supérieur à la moyenne nationale.  Au sein 

des salariés, plus de la moitié ont un CDI et 82% d’entre eux travaillent à temps-plein pour un salaire 

d’environ 1670€/mois en moyenne. Les autres salariés ont des emplois plus précaires (62% d’entre 

eux travaillent à temps partiel), ramenant le salaire mensuel moyen des salariés de cette résidence 

à 1462€. En ajoutant les personnes en recherche active d’un emploi, ainsi que les inactifs, la 

moyenne est de 993€. En se référant aux seuils de pauvreté, une grande partie des résidants 

peuvent être considérés comme pauvres. Ainsi 49% d’entre eux (soit 107 ménages) sont en dessous 

du seuil de pauvreté 1 (correspondant à 50% du revenu médian), soit avec un revenu par unité de 

consommation inférieur à 840€ par mois, tandis que 57% des ménages (soit 124) sont en dessous 

du seuil de pauvreté 2 (60% du revenu médian), soit avec un revenu par unité de consommation 

inférieur à 1008€ par mois. Il faut ajouter que 83% des familles ou couples vivent sous le seuil de 

pauvreté 2 avec moins de 1008 € par mois.  

Concernant le taux d’effort, 56% des résidants  perçoivent une aide au logement mensuelle 

(APL ou ALT) de 324€ en moyenne, ce qui représente un taux de couverture moyen de 80% sur 

une redevance de 408€ par mois. Ces aides permettent de diminuer le taux d’effort moyen à 11%, 

au lieu de 33% pour les personnes ne percevant pas d’aides au logement. Il y a cependant des 

situations individuelles très inégales avec 38% des résidants qui ont un taux d’effort supérieur à 

35%, et 9% des résidants  qui consacrent plus de la moitié de leur budget au loyer. 

Par ailleurs, un peu moins de la moitié des résidants (45%) ont des charges familiales mensuelles 

(pension alimentaire et/ou sommes envoyées mensuellement dans le pays d’origine à leurs enfants, 

conjoint et/ou parents). Ces charges s’élèvent à 208€ par mois en moyenne. 

Le reste à vivre moyen par unité de consommation est donc de 524€ par mois. De ce fait, 53% du 

budget des ménages est consacré aux charges fixes. Il faut ainsi souligner que parmi les résidants  

rencontrés, 62 d’entre eux (soit 28%) ont un impayé de loyer. Ce taux atteint 34% en comptant les 

personnes non interrogées. Au total, 65 personnes ont un impayé de plus de trois mois et 11 sont 

en indemnité d’occupation.  

  

Tableau 1 : Age et sexe des résidants, Voliges 
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2. OBJECTIFS DU PROTOCOLE DE RELOGEMENT ET INSTANCES DE PILOTAGE 

 
I. Objectifs du protocole de relogement 
 
.  
Le protocole de relogement a pour objectif de : 

- fixer les modalités de mise en œuvre de l'opération de relogement des résidants  de 
la résidence sociale sachant que celle-ci doit être achevée fin 2019 

- respecter autant que possible les souhaits des résidants dans le choix de leur nouveau 
logement ; 

- définir les modalités de priorisation de logements ou places en direction des résidants  
de la remise aux faisans ; 

- accompagner les résidants en situation difficile dans la recherche de solutions les plus 
adaptées possibles, notamment pour les personnes en situation de handicap et les 
personnes âgées. 

 
II. Les instances de pilotage et le suivi du relogement 
 
Le dispositif de pilotage du projet de requalification de la résidence sociale ADEF associe les 

principaux partenaires dont ceux du relogement au sein d’une instance pérenne, dans laquelle 

sont représentés : 

- L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre (dit le territoire), porteur du 

projet du NPRU de Choisy-le-Roi, 

- La Ville de Choisy-le-Roi (dite la Ville ou la Commune), 

- L’Etat (DRIHL, Service de l’hébergement et de l’accès au logement et service habitat 

renouvellement urbain), 

- L’ANRU 

- Action logement Service 

- Valophis Habitat OPH du Val-de-Marne, Propriétaire de la Résidence la Remise aux 

Faisans et maître d’ouvrage de la démolition, 

- L’ADEF, le gestionnaire de la résidence remise aux faisans 

- Le Conseil départemental 

- Le CLLAJ 

 

Le suivi du relogement s’organise en différentes instances : 

 

• Le comité de pilotage du projet NPRU 

Le comité de pilotage est mis en place par le territoire Grand Orly Seine Bièvre. 

Son rôle est d’assurer le pilotage du projet urbain dans sa globalité et à ses différentes étapes 

: élaboration du projet, suivi des relogements, état d’avancement opérationnel, etc. 

Il s’agit de l’organe stratégique où les orientations principales du projet et de sa mise en œuvre 

sont déterminées. 

Sa composition : Le comité de pilotage est constitué des partenaires cités ci-dessus. Il est co-

présidé par le Maire de la Ville de Choisy-le-Roi et par le président de l’EPT Grand Orly Seine 

Bièvre. 

Fréquence de réunion : Il se réunira au minimum tous les ans (ou 1 à 2 fois par an). 
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• Le comité technique du NPRU 

Le comité technique est mis en place par le territoire. Il est composé des techniciens partenaires 

travaillant sur le projet. 

Son rôle est de préparer les séances et décisions du comité de pilotage NPNRU 

Sa composition : services techniques des signataires du Protocole de Préfiguration NPNRU 

Fréquence de réunion : selon la programmation des comités de pilotage. 

 

• Le comité relogement 

Son rôle est d'assurer le suivi de la mise en œuvre du relogement des résidants de la résidence 

sociale et de permettre de régler efficacement et de manière concertée les difficultés pouvant 

survenir pour certains résidants. 

Les missions du comité relogement sont : 

- de garantir la bonne application du Protocole Relogement ; 

- de partager l’avancement de la recherche de logements d’accueil sur la base d’un 

tableau de bord des situations transmis chaque mois qui permettra d’alimenter un 

observatoire du relogement ; 

- d’assurer le suivi des relogements et informer des difficultés de mise en œuvre ; 

- de coordonner les actions des partenaires sociaux, auprès des résidants, en particulier 

ceux en difficulté, et de proposer des solutions ; 

 

Pour tous les ménages présentant des difficultés sociales particulières, le comité relogement 

pourra s’adjoindre les services compétents susceptibles de participer au traitement du dossier 

(CCAS, Espace des solidarités EDS, associations, etc.).  

Tous les intervenants s’engagent, pour les personnes dont les situations seront examinées lors 

des réunions, au respect de la confidentialité. 

 

Sa composition : Le comité de relogement est constitué de représentants des partenaires 

cités ci-dessus, en charge du suivi de proximité des relogements : EPT, ville, bailleur, Etat, 

Conseil Départemental, Action logement Services, ADEF, prestataire MOUS et autres en 

fonction des sujets traités. 

Fréquence de réunion : ce comité, animé par la ville, se réunit en fonction des besoins avec 

un minimum d’une réunion tous les trimestres. 

Un comité de relogement annuel, sous forme intercommunale Choisy-Orly présentera 

l’évolution des relogements des Navigateurs et de la résidence sociale Remise aux faisans.  

 

• La cellule relogement 

Son rôle est d’assurer le suivi opérationnel du relogement de la proposition à l’attribution du 

logement. 

Les missions de la cellule relogement sont :  

- d’étudier collectivement les situations individuelles et les propositions adaptées aux 

besoins et aux souhaits des résidants  

- d’examiner les dossiers particuliers difficiles (hébergement, regroupement familial, 

demande de logement plus grand, personnes à mobilité réduite, personnes âgées,…) 

; 

- de s’assurer que les logements sont proposés rapidement afin de ne pas bloquer la 
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relocation d’appartements qui ne seraient pas susceptibles d’intéresser les résidants  

concernées par le relogement 

- de préparer les séances du comité relogement 

Sa composition : Le service Habitat de la ville, ADEF, le prestataire de la MOUS (AMLI), 

Valophis-habitat représenté par l’Agence de Choisy-le-Roi. 

Fréquence de réunion : cette instance se réunira mensuellement. 

 

 
3. RESIDANTS ELIGIBLES A UN RELOGEMENT 

 

Les résidants éligibles au relogement sont : 
- Actuellement titulaires d’un contrat, et arrivés à la résidence avant mars 2018, date du 

dépôt du dossier d’intention de démolir (DID).  
- Titulaires d’une demande de logement social pour celles ou ceux souhaitant entrer dans 

le logement social.  

 
La résidence sociale de la Fonderie Fine, mise en service début 2019, permettra d’accueillir 
prioritairement les anciens résidants  de la résidence Remise aux Faisans qui le souhaitent. 

 

Il est à noter que ceux refusant de rencontrer le prestataire ne seront pas prioritaires.  

 

En revanche, les personnes non titulaires d’un contrat de résidence ou en rupture de contrat pour 
impayé, de redevance sans qu’une solution pérenne ait été trouvée auprès du gestionnaire, ne sont 
pas éligibles au relogement.  
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4. DEFINITION ET OBJECTIFS DU RELOGEMENT  

 
Le diagnostic social réalisé par Voliges a également présenté un pré plan de relogement, en fonction 

des souhaits et de la situation économique et sociale de chacun des résidants sur la base de 241 

résidants rencontrés. La répartition est la suivante : 

- 27% (soit 65 résidants, dont 7 familles), sont en capacité d’être relogés dans le logement 

social ; 

- 43,5% (soit 105 résidants) souhaiteraient intégrer une résidence sociale de Choisy-le-Roi, dont 

celle de la résidence sociale Fonderie Fine ; 

- 23% (soit 55 résidants) accepteraient de se voir proposer une solution dans des résidences 

sociales hors Choisy-le-Roi ; 

- 4% (soit 8 résidants) pourraient obtenir une proposition dans des résidences jeunes actifs ou 

résidences étudiantes ; 

- 1% (soit 2 résidants) ont émis le souhait d’une solution en pension de famille ; 

- 0,5% (soit 1 résidant) souhaiterait intégrer une résidence sénior ; 

- 2% (soit 4 résidants) ne se sont pas prononcés. 

 

Le pré plan établi au 21 juin 2017 ne tient pas compte des départs naturels estimés à 2 par mois 

(soit environ 36 départs possibles) 

La résidence sociale de la Remise aux Faisans compte 267 résidants. 

En appliquant une répartition dans les proportions de 267 résidants, nous obtenons le pré plan 

suivant : 

- 72 résidants, (dont 9 familles), pourraient être relogés dans le logement social; 

- 116 résidants, pourraient intégrer une résidence sociale de Choisy-le-Roi, dont celle de la 

résidence sociale Fonderie Fine; 

- 61 résidants, pourraient se voir proposer une solution dans des résidences sociales hors 

Choisy-le-Roi; 

- 11 résidants pourraient se voir proposer une résidence jeunes actifs ou résidence étudiante  

- 2 résidants pourraient être orientés vers une solution en pension de famille. 

- 1 résidant pourrait intégrer une résidence sénior 

- 4 résidants soit 1.34% ne se prononcent pas 

 

Compte tenu de ce pré plan de relogement, les possibilités de relogement peuvent être de 
différentes natures : 

 Sur le parc social de la ville de Choisy-le-Roi et d’autres communes; 

 Sur la résidence sociale Fonderie Fine ; 

 Sur une autre résidence sociale de la ville de Choisy-le-Roi ; 

 Sur une autre résidence du gestionnaire ADEF dans d’autres communes 

 Sur une autre résidence d’un autre gestionnaire de résidence sociale hors Choisy-le-Roi. 

Des relogements temporaires pourraient se réaliser sur site pour des besoins de regroupements, 
afin de limiter la vacance au sein des unités de vie, pour des raisons de sécurité. 

 
Le gestionnaire, la MOUS et la cellule relogement s’assureront que les relogements : 
- En résidence sociale soient proposés en priorité aux résidants remplissant les critères d’éligibilité 
des plus anciens de la résidence « Remise aux faisans » (ancienneté au minimum égale à 18 mois 
au 5r mars 2018, date du gel des entrées).  

- En logement social, de même l’ancienneté de la reconnaissance « prioritaire et urgent DALO » 
sera un critère de priorité. 
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5. LES OFFRES DE RELOGEMENTS POUR LE PROJET DE DEMOLITION DE LA RESIDENCE 
SOCIALE ADEF 

 
 

I. Le logement locatif social à Choisy-le-Roi et dans les autres villes 

Cette possibilité concerne, selon le diagnostic social jusqu’à 72 résidants qui ont une demande de 

logement. Ce chiffre est le fruit des souhaits des résidants de la résidence sociale ADEF, pour 

lesquels Voliges a retenu les critères suivants :  

- Habiter en famille à la RS Choisy  

- Travailler et avoir des revenus mensuels nets > à 1000€/mois ; 

- Etre retraité et avoir des revenus mensuels nets > à 1000€/mois ; 

- Etre handicapé ou invalide et percevoir un revenu qui y est lié.  

Le diagnostic, se basant sur 241 personnes rencontrées, met en exergue 65 résidants pouvant 

accéder au logement social. Les 7 autres résidants correspondent à l’estimation des 72 personnes 

pouvant entrer dans le logement social, en se basant ici sur 267 résidants, soit le nombre de 

personnes actuellement dans la résidence sociale rue de la remise aux faisans. Les engagements 

des partenaires se feront à hauteur de la mobilisation possible de leur contingent. 

 

Les modalités de désignation seront définies dans les engagements des différents acteurs de ce 

projet.  

 
II. Les résidences sociales à Choisy-le-Roi 

 
a. la résidence sociale Fonderie Fine  

 
La création de cette résidence sociale (130 logements) vise à reconstituer partiellement l’offre de 

logement de la résidence sociale, située rue de la Remise aux Faisans à Choisy-le‐Roi. Cette 

opération est une construction neuve pilotée par Valophis Habitat, maître d’ouvrage et futur 

propriétaire de la résidence. Les redevances se situent entre 405 et 602€. 

Cette nouvelle résidence se compose de 100 T1 (dont 3 PMR), 4 T1’, 20 T1Bis (dont 1 PMR) et 6 

T2 (dont 3 PMR). La réservation des logements est la suivante : 

- 39 logements Etat 

- 39 logements Ville, dont 10 logements mis à disposition du CLLAJ 

- 41 logements Action Logement Services 

- 11 logements Conseil départemental du Val de Marne. 

 

En se basant sur le pré plan de relogement de Voliges, l’ensemble des logements seront utilisés 

pour reloger en priorité les résidants de la remise aux faisans.  

 

 

b. Les autres résidences à Choisy-le-Roi et autres structures 

 

- COALLIA : 2 résidences sociales de 60 studios chacune 

- AMLI : une résidence sociale jeunes actifs de 66 appartements et son annexe de 14 

appartements) ; 

- Deux Établissements Résidence Autonomie  
• Résidence Benoit Frachon (56 logements) 
• Résidence Brossolette (66 logements) 

- Deux résidences médicalisées pour des besoins spécifiques (EHPAD) 
• Résidence Georges Léger (60 lits) 
• Résidence Chantereine (81 lits) 
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III. Les résidences sociales hors Choisy-le-Roi 

 

Chaque réservataire s’engage à mobiliser son contingent sur ces résidences a minima en réponse 

aux 61 demandes de relogements hors de Choisy-le-Roi, et dans l’objectif d’atteindre le relogement 

de la totalité des résidants.  

 

- L’ADEF mobilisera l’ensemble de ses résidences sociales en Ile-de-France. La liste sera 

transmise au prestataire MOUS 

 

- L’ensemble des résidences sociales du département pourront également être sollicitées 

(liste qui sera transmise par la DRIHL94).  
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6. Les engagements de mobilisation des contingents  

 
I. Sur le logement social à et en dehors de la ville de Choisy-le-Roi (72 résidants  soit 

27%) 

Chaque réservataire s’engage à reloger les résidants éligibles au logement social, en proportion de 

son contingent. Le contingent Action Logement Services sera mobilisé en priorité aux résidants sous 

condition d’être salarié du secteur assujetti.  

L'Etat s'engage à participer au relogement des résidents sur son contingent "mal logés" dans les 

proportions décrites dans le protocole de relogement du renouvellement urbain du quartier des 

Navigateurs signé le 23 août 2018, auquel le présent protocole doit être annexé, à savoir 50% des 

vacances annuelles et 50% des programmes neufs, pour l'ensemble des relogements au titre du 

renouvellement urbain de la commune.  

 

Une solidarité inter-bailleurs 
 
Elle sera sollicitée au regard des bailleurs qui ont signé la charte cadre des relogements. Il s’agit de 

pouvoir faire bénéficier aux ménages de la résidence sociale ADEF, des logements des autres 

bailleurs que Valophis Habitat y compris pour ceux qui souhaiteraient un relogement en dehors de 

Choisy-le-Roi.
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II. Sur les résidences sociales de Choisy-le-Roi (116 résidants, soit 43.5%) 

a. La résidence Fonderie Fine 

• la Ville s’engage à mobiliser l’ensemble de sa réservation de logements pour les relogements 

des ménages de la résidence rue de la remise aux faisans, soit 39 logements dont 10 seront 

proposés à des résidants orientés par le CLLAJ dans des modalités entre la ville, le CLLAJ et 

l’ADEF restant à définir.  

• L’Etat s’engage à mobiliser l’ensemble de sa réservation « publics prioritaires » sur cette 

résidence, soit 39 logements. 

• La volonté d'Action Logement Services, qui dispose d’une réservation de 41 logements, est 

d'accompagner ses partenaires sur les programmes de relogement préalables aux opérations 

de démolition menées. C’est dans ce sens qu’elle s’engage à mobiliser en priorité les résidants 

ADEF rue de la remise aux faisans, dont les employeurs cotisent à Action Logement. 

Action Logement Services sera partenaire du dispositif en mobilisant l’offre locative dont il 

dispose situé sur le territoire de Choisy Le Roi, afin de faciliter le relogement des salariés des 

entreprises du secteur assujetti concernés par le projet de démolition. 

Une part importante des logements financés par Action Logement Services ayant pu être 

réservée en droit de suite pour le compte d’entreprises adhérentes, l’engagement contractuel 

pris avec ces entreprises reste toujours d’actualité et ne pourra être occulté. 

Une mobilisation au titre du relogement d’un public non éligible au contingent d'Action Logement 

Services pourra également être envisagée au cas par cas, en contrepartie d'une compensation 

sur le territoire de la même commune, sur un logement équivalent à celui remis à disposition 

pour un tour, ou toute autre contrepartie définie d’un commun accord1. 

Action Logement Services peut également proposer aux salariés qui rencontrent des difficultés 

conjoncturelles son service d’accompagnement social. Son objet est de favoriser l’accès ou le 

maintien dans le logement grâce à une prise en charge personnalisée. Les salariés qui seraient 

en difficulté dans le cadre d’un relogement pourront bénéficier de ce service. Ce réseau 

dénommé CIL PASS assistance® est déployé au niveau national. Il s’adresse aux ménages 

dont les difficultés font souvent suite à un accident de la vie qui déstabilise leur budget et 

fragilise leur situation locative. 

Action Logement Services pourra également mobiliser, en tant que de besoin, des moyens et 

des aides au titre de la solvabilisation et de la sécurisation (aides Loca-pass, Visale) des 

salariés relogés. 

• Le Conseil départemental du Val de Marne s’engage à mobiliser l’ensemble de son 
contingent de 11 logements pour les relogements des ménages de la résidence rue de la remise 
aux faisans.  

 
 

 

 

                                                
1 La mobilisation des réservations Action Logement inclut les logements neufs qui seront cependant 
réservés en priorité aux salariés des entreprises du secteur assujetti. » 
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Par ailleurs et pour tous les réservataires, dans le cas d’un départ d’un résidant relogé sur 

Fonderie Fine courant 2019, le logement ainsi libéré pourra de nouveau être proposé, pour un tour 

uniquement à un résidant de la résidence Remise aux Faisans, dans l’objectif d’atteindre la totalité 

des relogements. 

 

b. Les autres résidences sociales de la ville de Choisy-le-Roi : 
 

- La ville de Choisy-le-Roi s’engage à prioriser les résidants de la résidence rue de la 
remise aux faisans dans l’attribution des places vacantes, répondant aux choix du résidant. 
 

- L’Etat s’engage à prioriser les résidants de la résidence rue de la remise aux faisans dans 

l’attribution des places vacantes, répondant aux choix du résidant et ayant déposé un 

dossier auprès du SIAO. 

- Le Conseil départemental du Val de Marne s’engage à prioriser les résidants de la 

résidence rue de la remise aux faisans dans l’attribution des places vacantes, répondant 

aux choix du résidant. 

- Action Logement  Services s’engage à mobiliser ses logements en priorité pour les 

résidants ADEF rue de la remise aux faisans, sous condition d’être salarié du secteur 

assujetti.  

 

III. Les résidences sociales hors Choisy-le-Roi (61 résidants soit 23%) 

Chaque réservataire s’engage à mobiliser son contingent sur ces résidences dans l’objectif 

d’atteindre la totalité des relogements (cf : 5.II). De plus, afin de multiplier les chances d'obtenir des 

réponses positives, le prestataire MOUS sera chargé d'aider les résidants à déposer des dossiers 

de demande de logement en résidences sociales directement auprès des gestionnaires, selon les 

modalités propres à chacun (dépôt de dossiers en ligne notamment). La liste des résidences 

sociales du Val-de-Marne pourra être fournie par la DRIHL. 

L’ADEF s’engage à prioriser les résidants de la Résidence Remise aux Faisans sur l’ensemble de 
ses résidences en région Ile-de-France, dans la limite des droits des réservataires. 
 

 

 

 

 

 

 

 

7. La MOUS - RELOGEMENT 
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I. Objectifs 
 

De manière globale, l’intervention de cette MOUS confiée à AMLI sera basée sur la réalisation 

d’entretiens auprès des résidants, permettant un accompagnement individualisé afin de recueillir les 

souhaits de relogement, et faire le point sur la situation familiale de chacun. 

Elle aura les objectifs suivants : 

- Consolider, finaliser puis suivre tout au long de la MOUS un plan de relogement, en 

s'appuyant sur les éléments issus du diagnostic social : identifier les résidants qui seront 

relogés au sein de la future résidence Fonderie Fine et ceux à qui d'autres solutions de 

relogement devront être proposées. Le cas échéant, appliquer des critères de priorité à 

l'accès aux logements de Fonderie Fine, en explicitant aux résidants leur sens et la 

méthodologie mise en œuvre, 

- Participer activement à la mobilisation de solutions de relogement hors site, en lien avec 

les partenaires de l'opération, et suivre leur mise en œuvre tout au long de la mission, 

- Organiser, préparer, puis accompagner les relogements des résidants identifiés au sein de 

la résidence Fonderie Fine, notamment en élaborant le plan de peuplement de cette future 

résidence et en constituant les dossiers administratifs des résidants (dossiers ADEF, 

dossiers CAF, FSI—), en s'assurant de la mobilisation des résidants lors des 

emménagements, 

- Organiser, préparer, puis accompagner les relogements des résidants au sein d'autres 

établissements ou au sein de logements sociaux, notamment en aidant à la constitution 

des dossiers et en faisant le lien avec les responsables / gardiens des sites d'accueil et les 

déménageurs missionnés par l'ADEF, 

- Engager un accompagnement renforcé des résidants les plus fragiles, 

- Organiser, préparer puis accompagner les relogements intra site dans l'objectif d'optimiser 

l'occupation de certains bâtiments afin de pouvoir en vider complètement d'autres. 
 

II. Phasage de la MOUS 
 

 1 Phase 1 
Juin - Décembre 2018 

Phase 2 
Janvier 2019 - Janvier 2020 

Durée phase Actions 
Environ 7 mois : de juin 2018 à la fin des 

déménagements à Fonderie Fine 2 

Environ 13 mois : de la fin des déménagements à Fonderie 

 Fine (janvier 2019) jusqu'à un mois après la libération  

complète de la RS Remise aux Faisans3 

1. Communication auprès des résidants X X 

2. Entretiens individuels X en fonction des besoins d'actualisation 

3. Identification et mise en place d'un 

accompagnement renforcé des résidants  

les plus fragiles 

X X 

4. Participation active à la mobilisation de 

solutions de relogement et mise en œuvre 

de ces relogements 

X X 

5. Elaboration d'un plan de relogement Plan de relogement initial, à présenter mi-septembre 
Actualisation du plan de relogement en début de phase 2,  

puis plan de relogement « final » bilan de la MOUS) 

6. Elaboration du plan de peuplement de la 

résidence Fonderie Fine 
Plan de peuplement à présenter en novembre 18  

7. Mise en œuvre des relogements au sein 

de la résidence Fonderie Fine 
X 

 

8. Elaboration d'un plan de « repeuplement 

» de certains bâtiments de la résidence « 

Remise aux Faisans » 

 
X 

9. Mise en œuvre des relogements « intra-

site » 

 X 

SIGNATAIRES DU PROTOCOLE  
 

Fait en cinq exemplaires  
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Le 
 
 
L’État, représenté par Monsieur le Préfet  du Val-de-Marne,  
Monsieur Laurent PREVOST 
 

 

 

 

 

 

L’Etablissement public territorial Grand Orly Seine bièvre représenté par son Président 
Michel LEPRÊTRE 
 
 

 

 

 

 

La Vil le de Choisy-le-Roi, représentée par Monsieur le Maire,  
Monsieur Didier GUILLAUME 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil départemental, représenté par son Président  
Monsieur Christian FAVIER 
 
 
 
 
 
 

Valophis Habitat,  représenté par son directeur général,   
Monsieur Patr ice BERGOUGNOUX  
 
 
 
 
 
 

L’ADEF, représenté par son directeur général 
Monsieur Jean Paul VAILLANT 
 
 
 
 
 
 

Action logement services, représenté par la directrice de la délégation régionale Ile de France 
Madame Leïla DJARMOUNI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 










































































